
SCHÉMA DE RÉPARTITION : DÉPARTEMENTS MÉTROPOLITAINS HORS 57, 67 ET 68
TA X E  D ’ A P P R E N T I S S A G E

F o n d s  n a t i o n a l  d ’ A s s u r a n c e  F o r m a t i o n  d e s  S a l a r i é s  d e s  E x p l o i t a t i o n s  e t  e n t r e p r i s e s  A g r i c o l e s

TAXE BRUTE = 0.50% DE LA MSB(1)

QUOTA = 52% DE LA TAXE BRUTE HORS QUOTA = 48% DE LA TAXE BRUTE

RÉPARTI* ENTRE 3 CATÉGORIES

22% DE LA

TAXE BRUTE

versé au Fonds de
développement de
l’apprentissage par
l’intermédiaire d’un
organisme collecteur.

30% DE LA TAXE BRUTE

SI UN OU PLUSIEURS

APPRENTIS PRÉ-
SENTS AU

31/12/07

Versement obligatoi-
re de 1500 € par
apprenti au(x) CFA
d’accueil, par l’inter-
médiaire de l’organis-
me collecteur

Le solde du Quota
versé aux établisse-
ments habilités par
l’intermédiaire de
l’organisme collec-
teur

SI PAS D’APPRENTI

AU 31/12/07

Le Quota est versé
aux établissements
habilités par l’inter-
médiaire de l’organis-
me collecteur

DÉDUCTIONS POSSIBLES : ACCUEIL DE STAGIAIRES = 4% MAXIMUM DE LA TAXE BRUTE

Forfait par jour de présence en entreprise selon le niveau de formation du stagiaire.

MASSE SALARIALE BRUTE 2007 (DADS) CONTRIBUTION AU DÉVELOPPEMENT DE L’APPRENTISSAGE =
0,18% DE LA MSB

L’ORGANISME COLLECTEUR VERSE LE SOLDE DE CHAQUE CATÉGORIE APRÈS DÉDUCTIONS

*  Si le montant de la taxe due est inférieure ou égale à 305 €, les versements ne sont pas soumis à cette répartition.

(1) Taxe brute = 0.60% de la MSB pour les entreprises de 250 salariés et plus et dont le nombre moyen annuel de jeunes de moins de 26 ans en contrat de professionnalisation ou
en contrat d’apprentissage au sein de l’entreprise est inférieur à 2% de l’effectif moyen annuel.

CATÉGORIE A CATÉGORIE B CATÉGORIE C 

19 € 31 € 40 €

CATÉGORIE A 
(Niveaux V et IV)

CATÉGORIE B 
(Niveaux III et  II)

CATÉGORIE C 
(Niveau I)

Versement à des écoles
habilitées

Versement à des écoles
habilitées

Versement à des écoles
habilitées

Mise à jour : 14/01/2008

CATÉGORIE A 
(Niveaux V et IV)

CATÉGORIE B 
(Niveaux III et  II)

CATÉGORIE C 
(Niveau I)

40% 40% 20%



SCHÉMA DE RÉPARTITION : DÉPARTEMENTS D’OUTRE-MER
TA X E  D ’ A P P R E N T I S S A G E

F o n d s  n a t i o n a l  d ’ A s s u r a n c e  F o r m a t i o n  d e s  S a l a r i é s  d e s  E x p l o i t a t i o n s  e t  e n t r e p r i s e s  A g r i c o l e s

TAXE BRUTE = 0.50% DE LA MSB(1)

QUOTA = 52% DE LA TAXE BRUTE

12% DE LA

TAXE BRUTE

versé au Fonds de
développement de
l’apprentissage par
l’intermédiaire d’un
organisme collecteur.

40% DE LA TAXE BRUTE

SI UN OU PLUSIEURS

APPRENTIS PRÉ-
SENTS AU

31/12/07

Versement obligatoi-
re de 1500 € par
apprenti au(x) CFA
d’accueil, par l’inter-
médiaire de l’organis-
me collecteur

Le solde du Quota
versé aux établisse-
ments habilités par
l’intermédiaire de
l’organisme collec-
teur

SI PAS D’APPRENTI

AU 31/12/07

Le Quota est versé
aux établissements
habilités par l’inter-
médiaire de l’organis-
me collecteur

MASSE SALARIALE BRUTE 2007 (DADS) CONTRIBUTION AU DÉVELOPPEMENT DE L’APPRENTISSAGE =
0,18% DE LA MSB

(1) Taxe brute = 0.60% de la MSB pour les entreprises de 250 salariés et plus et dont le nombre moyen annuel de jeunes de moins de 26 ans en contrat de professionnalisation ou
en contrat d’apprentissage au sein de l’entreprise est inférieur à 2% de l’effectif moyen annuel.

Mise à jour : 14/01/2008

HORS QUOTA = 48% DE LA TAXE BRUTE

RÉPARTI* ENTRE 3 CATÉGORIES

DÉDUCTIONS POSSIBLES : ACCUEIL DE STAGIAIRES = 4% MAXIMUM DE LA TAXE BRUTE

Forfait par jour de présence en entreprise selon le niveau de formation du stagiaire.

L’ORGANISME COLLECTEUR VERSE LE SOLDE DE CHAQUE CATÉGORIE APRÈS DÉDUCTIONS

*  Si le montant de la taxe due est inférieure ou égale à 305 €, les versements ne sont pas soumis à cette répartition.

CATÉGORIE A CATÉGORIE B CATÉGORIE C 

19 € 31 € 40 €

CATÉGORIE A 
(Niveaux V et IV)

CATÉGORIE B 
(Niveaux III et  II)

CATÉGORIE C 
(Niveau I)

Versement à des écoles
habilitées

Versement à des écoles
habilitées

Versement à des écoles
habilitées

CATÉGORIE A 
(Niveaux V et IV)

CATÉGORIE B 
(Niveaux III et  II)

CATÉGORIE C 
(Niveau I)

40% 40% 20%



SCHÉMA DE RÉPARTITION : DÉPARTEMENTS 57, 67 ET 68
TA X E  D ’ A P P R E N T I S S A G E

F o n d s  n a t i o n a l  d ’ A s s u r a n c e  F o r m a t i o n  d e s  S a l a r i é s  d e s  E x p l o i t a t i o n s  e t  e n t r e p r i s e s  A g r i c o l e s

TAXE BRUTE = 0.26% DE LA MSB(1)

22% DE LA TAXE BRUTE

versé au Fonds de développement de
l’apprentissage par l’intermédiaire
d’un organisme collecteur.

78% DE LA TAXE BRUTE

SI UN OU PLUSIEURS

APPRENTIS PRÉSENTS AU

31/12/07

Versement obligatoire de 1500 € par
apprenti au(x) CFA d’accueil, par l’intermé-
diaire de l’organisme collecteur

Le solde du Quota versé aux établissements
habilités par l’intermédiaire de l’organisme
collecteur

SI PAS D’APPRENTI

AU 31/12/07

Le Quota est versé aux établissements 
habilités par l’intermédiaire de l’organisme
collecteur

MASSE SALARIALE BRUTE 2007 (DADS) CONTRIBUTION AU DÉVELOPPEMENT DE L’APPRENTISSAGE =
0,18% DE LA MSB

Mise à jour : 14/01/2008

(1) Taxe brute = 0.312% de la MSB pour les entreprises de 250 salariés et plus et dont le nombre moyen annuel de jeunes de moins de 26 ans en contrat de professionnalisation ou
en contrat d’apprentissage au sein de l’entreprise est inférieur à 2% de l’effectif moyen annuel.


